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/OCI^AL CONSTITUTIONNEL I>E LYON ET DU MIDI. 

LYON» 17 JUILLET Î830. 

ÉLECTIONS D'ARRONDISSEMENT; 

( J>eWe du 12 juillet. )• 

.
 0n

'
e
«

C
— *Mézières. M. Cunin-Gridaine (221). 

Routiers. M. le général Clausel (22.) 

ir
»
E

— ï'/or^- M. Casimir Périer (3.21). 

Btir-sur-Aube. M. Pavée île Vundœuvre (221). 

ftmi^Pont'Audetyev. M. Legendre (221). 

ECRK-ET-LOIR.— Chartres. M. Busson (221). Il a ob-

tenu 359 voix. M. Dutemple de Chevrigny, candi-

dat ministériel , iSy. 

b'DRE-ET-l'OIRE.— loursi M. César Bacot, candidat 

de l'opposition. Il remplace son beau-père M. Cal-

melet-Daen (221), qui n'est plus éiigible. 

Chinoii. M. Girod de l'Ain (221). 

LOIRET.—Piihiviers. M. Laisnéde Villevêque (221). 

Montargis. M. Alexandre Périer (221). Il a obtenu 

101 voix. M. d'Estrades, candidat ministériel, 92. 

LOIR-ET-CHER.— Blois. M. Peletde la Lozère (221). 

Vendôme. M.vGrignon t-le Bonvalet (221). 

MAISE-ET-LOIRE.— Segré. M. d'Antligué de la Blan-

chaye (221). 

Saumur. M. Benjamin Delessert (221). 

Eeauprèau. M. Cacqueray , candidat ministériel, 

député sortant. 

MARNE.— Reims. M. Jobert-Lucas (221). 

fitry-le-Erançais. M. lloyer-Collard (221). 

Châlons. M. de Guénéheuc (221). 

MAYEMiE.—Mayenne. M. Prosper Delaunay (221). 

ÏÏRÉUÉES-BASSES.—Pau. M. d'Artigaux (221) dou-

teux. 

Orthez. M. de Gestas , candidat ministériel , dé-

puté sortant. 

SARTHE.—Le Mans. M. de Vauguyon , candidat de 

l'opposition. Il remplace'M. de Cbâteaufort, dé-

puté miiiis. sortant. 

Haint-Calais. M. de Dolon (221). 

'Ln flèche. M. Bourdon du Rocher (221). 

^ Marner*. M. Camille Périer (221). 

SEINE-INFÉRIEURE.— Nedfchâtel. M. Hély-d'Oyssel 

(221). 

Yveiol. M. Martin Laffitte (221). 

Dieppe. M. de Bérig'ny (221). 

Le Havre. M. Duvergier de rlauranne (221). 

SEINE ET-MARUE, —Meluii. M. Baillot (221). Sur 388 

votans, il
 a

 obtenu 272 voix. M. Em. d'Harcourt, 

canilidat niinistéiiel , 108; voix perdues , 8. 

Provins.' M. Georges de Lafayette (221). Sur 5oi 

votans, il obtenu 232 voix. M. de Marcilly, candi-

dat ministériel, 92 ; voix perdues, 7. 

YONNE. —- Avallon : M. Jacquiuot-Pampelune a ob-

tenu une demi-voix au-dessus de la majorité ab-

solue. 

jNogent-le-Roirou : M. Firmin-Didot, (221). 

il ne reste à connaître que deux élections de cette 

série , l'une de la Mayenne , l'autre de Maine-et-

Loire. Ce sont les arrondissemens qui avaient nommé 

M. Guilhem et M. Paillard de Cléré. 

Le département des Basses-Pyrénées formait pré-

cédemment un collège unique nommant cinq dépu-

tés. Maintenant ces nominations sont réparties en-

tre les arrondissemens de Rayonne , Pau et Orthez, 

et le collège départemental fera les deux dernières. 

DEPECHES TELEGRAPHIQUES. 

Toulon, 16 juillet à 6 heures 3o minutes 

du soir. 

• LE PRÉFET MARITIME DE TOULON 

A M. le lieutenant-général, commandant la 19e
 c?i-

viiion militaire. 

Le général en chef m'écrit du 7, ce qui suit : 

<< Nous sommes maîtres de tout Alger : 

» Ou a trouvé dans le trésor de la régence plus 

» qu'il ne fauit pour couvrir tons les frais de la 

» guerre} 

» Tout le royaume d'Alger sera probablement 

» soumis au roi avant quinze i;>tirs , sans avoir un 

>> coup de fusil de plus à tirer; le bey de Titterie 

» a déjà fait sa soumission, et se reconnaît vassal 

Î> du roi. » 

Ces nouvelles m'ont été apportées parla Cigogne, 

partie d'Algérie g, r.t qui vient d'arriver. 

Pour copie conforme : 

Le maire de la ville de Lj'on , 

J. DE LACROIX LAVAL. 

Une correspondance par la voie du télégraphe ne 

suppose pas une précision rigoureuse dans les ter-

mes ; cependant, quand c'est un général en chef qui 

écrit et que ce général réunissant à cette qualité celle 

de ministre est censé instruit des vues de son gou-

vernement , il est permis de les rechercher dans ses 

dépêches. 

Nous ne croyons pas qu'il y ait eu un tems où 

la ville d'Alger n'ait été h nous qu'en partie. La ca-

pitulation du 5 juillet n'en excepte rien. Ces mots : 

Nous sommes maîtres de tout Alger ne sont donc 

que la répétition du fait déjà connu. 

Les correspondances privées et les journaux non 

officiels avaient seuls jusque-là parlé de la capture 

du trésor du dey. Les premières dépêches de M. de 

Bourmont n'en ont rien dit , et on a trouvé singd-

gulièr.es ses réticences sur un objet aussi important. 

On attendait peut-être que l'inventaire fut fait ; mais 

il semble qu'au bout de trois jours d'occupation oh 

devait bien être fixé sur la somme.Est-ce 55 millions 

comme ont dit les uns ou 100 millions comme ont 

dit les autres l La France qui , payant les frais de 

la guerre doit en retirer les bénéfices , aurait été 

bien aise qu'on lui donnât un chiffre précis à cet 

égard. 

Quoi qu'il en soit, la somme est suffisante pour 

couvrir tous les frais de la guerre. Tant mieux 

pour le ministre-général qui n'aura point à deman-

der de crédit aux chambres ; tant mieux sûrtdut 

pour la France qui n'aura pas h le payer; 

La soumission complète de la régence d'AfgPr 

doit être , nous en sommes persuadés , le fruit 

d'une prudente politique et d'une sage conduite 

envers les populations. Les armes sans doute y in-

terviendront encore ; mais seules elles n'obtien-

draient que des lauriers sanglans et stériles. C'est 

à la modération h les appuyer et à les remplacer 

autant'que possible; et avec tous ces moyens , la 

possession incontestée et paisible de notre conquête 

ne peut résulter que du tems. 

Les expressions de la dépêche, le bey de Titterie 

se reconnaît vassal du roi, auraient besoin, de i>lus 

d'un commentaire. D'abord, que signifie cette vassa-

lité J quel sens peut avoir ce terme emprunté de 

mœurs qui n'appartiennent plus au peuple conqué-

rant et n'ont jamais appartenu au peuple conquis ? 

Est-ce la foi et l'hommage que le bey Africain a 

promis au monarque français î s'est-il fait l'homme 

lige de Charles X ? de quelle nature est notre droit 

sur ses possessions? est-ce une stérile suzeraineté? 

est-ce au contraire une véritable souveraineté , au 

même titre que l'exerçait le dey dont les droits ont 

été remis en nos mains par la conquête? Cette der-

nière verbiou paraîtra beaucoup plus croyable et sans 

doute aussi préférable. Mais M. de Bourmont aurait 

rendu la chose plus nette, en ne se servant pas de 

la langue féodale que personne ne comprend plus. 

Mais, sous un autre rapport, la dépêche de M. le 

général en chef a une haute importance. De quel-

que nature que soit le droit que nous prenons sur 

le pays conquis, que ses chefs nous confèrent et 

que nous acceptons, c'est toujours un droit et uns 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

Parmi les nouveautés qui ont paru sur le Grand-Tlséfitre, 

pendant rpitu dernière quinzaine , nous devons inenlionuer 
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 . sans attirer précisément la foule , tiendra 

honorablement sa place au répertoire. Elle est d'ailleurs bien 

jouée par tous les acteurs qui y figurent, à l'exception peut-

être du second amoureux, je dis le second en importance , 

quoique dans la pièce il soit le premier en date. Ses gestes man-

quent souvent d'aisance et son corps n'est pas toujours d'a-

plomb. 

Quant au rôle de la jeune femme , il est parfaitement rem-

pli par M'" Eiiza Wenzel , comme tous ceux, où cette char-

manie actrice l'ait briller les qualités qui lui méritent le titre 

de Mars de la province. En vérité, c'est acquitter une dette 

envers M
11

" Wenzel, dont nous regrettons de ne pouvoir plus 

souvent entretenir nos lecteurs, que de rendre hommage non-

seulement au caracière particulier de son talent qui est celui 

du naturel le plus gracieux, mais encore à la bonne volonté 

qu'elle montre eu toute circonstance pour favoriser, par une 

activité sans relâche, la mise eu scène des nouveaux ouvrages. 

Le public apprécie d'autant plus sou zele , que c'est une 

qualité ordinairement plus rare chez les artistes en première 

ligne sur les théâtres. Lue romance avec accompagnement de 

piano , chantée dans la comédie nouvelle, a été pour le* 

spectateurs une occasion inattendue de remarquer que le 

• charme de cet organe enchanteur , qui rappelle celui de M.lle 

Mars dans le dialogue parlé, n'est pas le seul don que la nature 

ait départi à M.lle Wenzel ; ils ont encore été dans le cas d'ap-

plaudir un chant plein de mélodie et de goût. 

THÉÂTRE DES GÉLESTINS. 

M
UE

 1ÉOÏVTIIVE FAY. ■ BÉNÉFICE D'ACIIARD. 

Trois fois par semaine, queue à la porte , cohue à l'entrée, 

et encombrement danslinléiieur de ce théâtre. Nos 26 degrés 

. de chaleur n'y font rien -. il s'agit de voir M
lu

 Léontine Fay. 

Autant de finesse et de grâce que M
Ile

 Jenny Vertprè, mais de 

plus tout le charme d'un jeu unissant la vérité à l'énergie , et 

transportant dans les drames légers de M. Scribe des émotions 

qui jusqu'alors n'avaient fait que nous effleurer : voilà ce qui 

vaut à cette piquante et profonde actrice un succès qui va tou-

jours croissant. Notre seconde scène va la céder au Grand-

Théâtre; mais elle y reparaîtra une dernière fois mardi pro-

chain pour orner et enrichir la représentation qui sera donnée 

au bénéfice de l'un des acteurs qui l'ont le mieux secondée : 

nous a avons pas besoin de nommer Achard. Ce spectacle se 

composera de la première représentation de Madame Grégoire 

vaudeville-chanson d après Béranger, et de troisouvrages'daus 

lesquels M
Ue

Léontine Fay jouera ; ce sont : la Vhiu à Bedlam 

la Demoiselle d Marier , et Rodolphe ou le Frère et la Saui\ ' 



véritable prise de possession. Ainsi M. de Bourmont 

résout par le fait la question de conquête. Il plante 

sur le sol africain le drapeau souverain de la France; 

il s'empare de cette terre au nom du roi et de la 

nation. C'est comme cela qu'il fallait agir. Que les 

intrigues diplomatiques se nouent ensuite ; que l'An-

gleterre réclame; que des congrès se rassemblent ; 

ce que l'épée nous a donné, l'épée saura le garder. 

Assurément la guerre de conquête a trouvé et a pu 

légitimement trouver beaucoup d'opposans; mais la 

guerre de conservation, si elle était nécessaire, 

aurait l'assentiment unanime de la France. 
La dépêche de M. de Bourmont a donné sujet à 

une dernière remarque. Elle est datée du 7 , et a 

été apportée par la Cigogne , partie d'Alger le 9. 

Pourquoi M. de Bourmont ne nous a-t-il pas donné 

les nouvelles les plus fraîches qu'il pouvoit don-

ner? Tout ce qui se rapporte à ces premiers teins 

d'occupation est plein d'intérêt. Les moindres évé-

nemens ont alors une portée particulière. 

Nous ne doutions pas que les premiers numéros 

de la feuille qui a paru sous le titre d'Estafette 

d'Alger étaient une mystification ; car aujourd'hui 

seulement nous recevons le premier n° de la vérita-

ble Estafette imprimée au camp de Sidi-Feruch. Il 

porte la date du 25 juin; c'est dire qu'on ne peut 

guère y trouver de fraîches nouvelles. 

h'Estafette africaine est tant soit peu moins niaise 

que celle de Toulon; ce sont des dispositions mi-

litaires en style de vaudeville. 
Voici comment le rédacteur, M. Merle , se justi-

fie du retard de sa feuille : 
« Nous ne chercherons pas à excuser le relard de 

quelques jours que notre journal a éprouvé, auprès 

de ceux de nos abonnés qui savent ce que c'est 

qu'un camp , une année et un débarquement sur une 

plage déserte. Nous sommes sûrs d'avance qu'ils ne 

seront étonnés que d'une chose, c'est que nous 

ayons pu parvenir à composer et à l'aire imprimer 

un journal le 25 juin dans une presqu'île, au pied de 

de l'Atlas , sur laquelle on ne voyait le i3 que quel-

ques Bédouins cachés dans les broussailles, les rui-

nes d'une vieille tour mauresque et les restes d'un 

marabout. Mais nous apprendrons seulement, à ceux 

qui croyent que tous les journaux s'impriment rue 

Montmartre , rue des Prêtres-St-Germain-l'Auxerrois 

ou rue des Bons-Enfans ; que pour composer le nu-

méro de \'Estafette d'Algeri, qu'ils vont lire, en 

déjeûnant chez Tortoni avec des coquilles de vo-

lailles , en dînant chez Véry au Champagne frappé, 

et en prenant des plombières sous les ombrages du 

Palais-Royal , il a fallu aller découvrir les matériaux 

de notre imprimerie à travers 5oo bâtimeus , 60 
chalans , i5o chaloupes et 200 canots qui couraient 

la rade de Sid -Ferruch; qu'il a fallu aller déterrer 

les casses du compositeur sous des alfûts de canon, 

les jumelles de la presse au milieu d'un parc de 

boulets, nos rames de papier sous des bottes de 

fourrage , et composer chaque article au milieu du 

mouvement de trente-cinq mille hommes de toutes 

armes, et qu'enfin, sans avoir le courage et le 

sang-froid de Charles XII , nous avons écrit les pa-

ges de cette feuille , au milieu des coups de fusil 

et au son du fifre et du tambour. » 

ble , et elle est telle qu'elle équivaut presque à l'u- hoi 

nanimité.
 c

'
a 

Il est remarquable que ce soit le lendemain même da 

de nouvelles brillantes, et dont le ministère croyait n'e 

pouvoir s'attribuer l'honneur, que de pareilles ma- ce 

jorités se sont prononcées. C'est bien la preuve écla- so 

tante que la France a su mettre chaque chose à sa ha 

place, etjrésister aux illusions dont on voulait la ren- re 

dre dupe. V> 
De ce que l'arméea très-bien exécuté un projetque de 

le ministère avait très-mal conçu, s'en suivrait-il que il 

ta France dût confondre dans sa gratitude l'armée qui s'( 

a si bien rempli sa tâche, avec le ministère qui avait di 

si mal rempli la sienne. Nos marins , nos soldats se Q 

sont bravement fait tuer; était-ce une raison de rendre tr 

des actions de grâce à M. de Polignac, qui est plein ci 

de vie, et d'oublier le mal politique qu'il fait depuis 

lin an à notre pays ? Nous supposons même que le f
a 

ministère eût fort bien agi, politiquement et militai- é 

rement; que M. de Polignac eût été un grand homme
 r 

d'Etat, M. de Bourmont un grand capitaine, l'un en
 r

, 

décidant, l'autre en dirigeant l'expédition d'Alger, s'en |, 

suivrait-il que tous deux eussent raison dans la ques- f, 

tion de notre politique intérieure, que l'un et l'autre
 n 

fissent bien de s'obstiner à rester ministres contre le
 tl 

vœu de la France, et àsoutenir un système qui la trou- q 

ble si profondément? Non sans doute, leurs mérites „ 

sous un rapport ne rachèteraient pas leurs démérites p 

sous un autre, et deux jugemens fort distincts se- t 

raient portés contre eux : récompensés comme agens
 c 

utiles, s'ils l'avaient été, ou les repousserait comme
 c 

ministres funestes et dangereux. I 
En Angleterre , par exemple, le duc de Wellington

 ( 
est assurément un illustre personnage. C'est le plus

 c 

grand général qu'ait eu l'Angleterre , depuis Malbo- j 

rough. Il a procuré à son pays une existence bril- , 

lante sur le continent ; il a pris la principale part 1 

. aux deux plus grands événemens de son tems , Wa- < 

terloo et l'émancipation des catholiques ; il a fait ] 

preuve d'un grand sens dans la direction des affaires | 

: politiques, et prouvé que l'homme d'Etat n'était pas j 

. inférieur chez lui à l'homme de guerre; rien enfin , 

. n'est plus glorieux que son nom dans les Trois- | 

1 Royaumes. Lord Winchelsea , plein de haine contre | 

: lui , a essuyé sou feu dans un duel, sans oser tirer
 ( 

;
 à son tour , car aucune main anglaise ne voudrait | 

Î attenter à une vie ci précieuse. Eh bien ! comment , 

- se sont conduits à son égard les Anglais , non-seu- , 

1 lement whigs , mais torys ? Ils l'ont repoussé, sou-

- vent d'une manière outrageante ; quand il se pré-

, sentait à la tribune, ils le renvoyaient à sou camp, 

1 disant qu'il était bien placé au feu , très-mal dans 

s les alfaires civiles. Les expressions les plus dures 

3
 ont toujours accompagné l'exclusion prononcée con-

t tre lui ; et c'étaient des hommes du plus haut rang, 

r du plus solide patriotisme , qui se conduisaient ainsi, 

i, Dans un gouvernement constitutionnel , on sait 

e donc bien distinguer entre les services; on sait 

e donc résister à la gloire , dans l'intérêt de la saine 

u politique. Et c'est le duc de Wellington dont nous 

s parlons , qui n'a point passé aux Français le jour 

e de Waterloo, qui n'a pas conspiré trente ans avec 

1- la France contre l'Angleterre; c'est un homme cou-

il vert de lauriers, chargé d'ans et de services! 

Peut-on dire qu'en repoussant MM. de Bourmont 

et de Polignac , nous fassions uu pareil sacrifice ? 

Personne ne l'osera assurément. Il était donc tout 
;e naturel ( les triomphes d'Afrique fussent-ils encore 

plus glorieux qu'ils ne le sont) de n'en tenir aucun 

ÎS compte au ministère, et, en récompensant ceux qui 

et ont vaincu à Alger, de lui prononcer, à lui , son 

inexorable jugement. 

^e jugement est prononcé, et il l'est par la France 

' elle-même, car la France ne peut pas être plus 

exactement représentée que par la classe actuelle-

ment en possession du droit d'élire. C'est la moyenne, 

qui en toutes choses est l'expression véritable, à 

laquelle on est convenu de s'en rapporter. Or, les 

électeurs h 100 écus et au-dessus présentent, en effet, 

une moyenne , sous le rapport de la fortune , des 

nt intérêts , des lumières. Ils ne sont ni trop peuple , 

et ni trop aristocratie ; ils sont la vraie France , avec 

ar ses vrais instincts d'indépendance , de nationalité 

ùx et de modération. On peut même dire qu'ils repré-

ns sentent surlput la partie timide de la population , 

A car il n'y a de hardi que celui qui n'a rien ou qui a 

la beaucoup. Celui qui a tout juste le nécessaire , ou 

si- qui est entrain de le gagner, est l
e
 plus paisible des 

AVIS. 

Un ancien officier supérieur Polonais, au service 

de France, qui a habité pendant plus de vingt an-

nées l'Allemagne et y a coopéré à des entreprises 

littéraires, offre de donner des leçons de langue et 

de littérature allemande. 

Nous recommandons cette offre aux personnes 

qui, tout en se procurant un professeur instruit , 

voudraient saisir cette occasion d'être utile à un 

brave contre qui les services rendus à la cause fran-

çaise sont une cause d'exil. 

On donnera l'adresse au bureau du Précurseur. 

hommes , le plus désireux de sécurité. Une pareille 

classe ne saurait donc être suspecte de turbulence 

dans ses opinions , et le ministère qu'elle repou
Sse 

n'est certainement pas le plus rassurant. S'il prêtent) 

ce qui est faux d'ailleurs , que la haute propriété' 

soit un meilleur juge, nous lui répondrons que ]
a 

haute propriété commence à le traiter aussi
 5e

',,^ 

rement que la petite. Comment se fait-il, eu
 e

ff
et

~ 

qu'aujourd'hui elle nous donne considérablement p|„g 

de députés constitutionnels qu'elle n'en avait donné 

il y a deux ans? Ainsi, l'estime pour ce ministère
 Ya 

«'évanouissant tous les jours au milieu de nous
 e

t 

dans la haute propriété comme dans la petite 1 

Quels juges veut-il donc , puisqu'on ne les |„; 

trouve pas plus favorables en montant qu'en des-

cendant ? 

Il dira que ces juges sont suspects , parce q
u
'
oa 

falsifie les listes , parce qu'on égare, on violente les 

électeurs. Tout le monde a entendu ces folles et 

ridicules assertions, qinsont à peine dignes d'une 

réfutation sérieuse. Ce n'est pas nous qui dressons 

les listes; ce sont les préfets , qui , s'ils font de 

faux électeurs , ne les font certainement pas pour 

nous complaire. Nous n'avons ni places à donner 

ni places à retirer; nous n'agissons sur les électeurs' 
que par voie d'exhortation , voie permise à tout le 

monde, et que nos adversaires ne négligent pas 

puisqu'ils ont leurs journaux, en aussi grande quan-

tité que les nôtres. Ces journaux ne sont pas beau-

1 coup lus , il est vrai , ce qui prouve que le sens 

i commun du pays juge en notre faveur , et non en 

faveur de nos adversaires. 11 faut donc , ou dé-

1 clarer la nation folle, ou reconnaître que si,entendant 

t depuis quinze ans les deux parties , elle se prononce 

• pour l'une des deux , elle a quelque raison pour 

■ cela. On pourra répondre que la nation ne s'est pas 

t laissé tromper par cette longue discussiou , mais 

• que c'est une seule classe qui a succombé à l'erreur, 

t II serait singulier, en vérité, que toute la nation fût 

s parfaitement éclairée , en haut et en bas , et qu'au 

s milieu , là justement où la Charte a cru devoir pren-
1 dre les gens sensés , là où ils résident d'habitude 

■ (car on dit depuis long-tems que la vérité est dans 

î les milieux), il n'y eût qu'erreur, duperie, faux 

r esprit. Pareille chose n'est pas supposable. Le sys-

t tèine dont les ministres actuels sont l'expression est 

t donc jugé , bien et dûment , par des juges fort 

- éclairés , fort compétens. 

Les victoires d'Alger n'ont été pour rien dans la 

balance , parce qu'elles n'avaient pas à y être ba-

' lancées avec la conduite du ministère. Elles sont un 
s élément étranger à la question qui se jugeait dans 
s les élections. La France a prouvé aujourd'hui son 

sens droit et ferme , en alliant, à la joie que lui 

,' causaient les événemens d'Afrique , la fermeté et la 

!" sévérité qui étaient dues au ministère. 

j
t
 Les partis s'abusent donc quand ils s'imaginent 

que les victoires remportées ari-dehors sont pour 

% eux ou contre eux. Une longue expérience a prouve 

que les victoires remportées sont toujours au profit 

c
 du pays, et jamais du parti qui a pu y mettre la 

t
_ main. Un parti ne vit que de la justice de sa cause, 

et non de ses succès. Il tombe , chargé de lauriers 

de la victoire, tout comme s'il en était dépourvu. Le 
I
 parti qui tomba au 9 thermidor avait l'immortel lau-

rier de Fleurus. Celui que nous avons vu se relever 
II en 1814 n'en avait pas, que nous sachions, à moins 
re qu'il ne s'attribuât le laurier de Leipsik. H avait un 
in

 titre, c'était d'avoir été trop opprimé, titre qu'il perd 

aujourd'hui par la raison contraire. 

Toute victoire est bonne au pays , et non au parti 

,
e
 qui veut se l'approprier. A tout parti, ce n'est pas 

^
s
 la victoire qu'il faut, c'est la raison. Que M**

0
?' 

e
_ s'il n'a pas même remporté cette victoire, et si • • 

très l'ont remportée pour lui? 

à Rien , depuis un mois , n'a donc pu conjurer 1< 

es triste sort qui attend le ministère Polignac , m, 

:t, nouvelle du débarquement , ni la prise d'Alger, 

es jourd'hui , comme auparavant, il faut paraître 

! , vant un juge inexorable. Vainqueur aussi bt«»? 

ec vaincu , il faut toujours subir celte terrible alte^ 

ité native : se rendre ou violer les lois. On sait <J 

é- le tiers-parti qu'on imagine est ridicule, en P 

1 , sence d'une chambre qu'aucun subterfuge ne sa^ 

ia rait abuser , et qui demande , pour s'apaiser , 

ou garanties que le ministère Polignac ne saurait, 
es ner. (Le National.) 

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS. 

Voici , depuis le 2.5 juin , le troisième jugement 

rendu par la France sur le ministère du 8 août , et 

celui-ci est le plus accablant de tous. Paris , par 

exemple, l'a condamné à la majorité de 7,515 voix 

contre 1,365. 11 nous semble que de tels jugemens 

devraient être pris pour des arrêts sans appel. A 

Rouen , l'une des principales villes de France , la 

majorité a été encore plus accablante, s'il est possi-
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 j. et M. d'Haussez malheureusement 
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nar sept collèges électoraux, consolé il 
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ai
 le témoignage d'une haute compassion , 

M' n'Haussez sous le ministère duquel Alger a été 

l bardé, s'étonnera avec raison qu'on récompense 

■ le marin qui commanda le siège , tandis que le 

îXlsl'e qui reçut la nouvelle de la victoire n'aura 

"!!!. On n'ose presque plus répéter les bruits du 

oiirpourou contre la probabilité des coups-d'Etat. 

Toutefois il se dit en ce moment, non sans quelque 

apparence de probabilité, que la victoire d'Ager , 

en imposant au gouvernement l'obligation d'être , et 

surtout de paraître fort pour profiter de sa conquête, 

a beaucoup modifié certaines idées au sujet de nos 

rapports intérieurs. M. de Mortemart, dit-on , a reçu 

l'ordre de retourner à St-Pétersbourg. Quelques per-

sonnes ont vu là une fin mise aux prétentions de cet 

aspirant à un porte-feuille. A d'autres, cet ordre a 

paru tout le contraire d'une disgrâce, et il a semblé 

un signe non équivoque des intentions du gouver-

nement, pour s'assurer le concours de la Russie 

dans ses idées sur Alger; on assure même que la 

nature de la récompense promise à M. de Morte-

mart, en cas de succès, est la meilleure preuve que 

ses chances, à une place élevée dans le gouverne-

ment du pays, ont augmenté depuis quelques jours. 

— La cour de cassation, chambre criminelle , a 

rejeté' aujourd'hui quatre pourvois formés contre des 

condamnations capitales ; un seul de ces pourvois 

a donné lieu à nne discussion. Deux moyens ont été 

présente's et soutenus par MMes Moulin , avocat à la 

cour royale de Paris , et Guillemin , avocat à la cour 

de cassation ; le premier tiré de ce qu'un des douze 

jure's, composant le jury du jugement , avait été 

deui mois auparavant rayé de la liste électorale 

comme ayant cessé de posséder les conditions élec-

torales. Le deuxième , puisé dans la réponse du jury 

à la question qui lui a été soumise. A cette ques-

tion : Robert-Edouard Mottelan est-il coupable d'a-

voir commis volontairement un homicide sur la 

personne de.... ! L'a-t-il commis avec préméditation? 

La re'ponse du jury fut, oui l'accusé est coupable 

avec la consentance contenue dans la question. Le 

défenseur soutenait que la volonté et la prémédita-

tion constituent deux circonstances distinctes, et que 

le ]ury n'en avait résolu qu'une. 

M. le procureur-général Mourre a conclu à la cas-

sation de l'arrêt de la cour d'assises de Caen , mais 
a cour, après un délibéré d'une heure , considé-

rant que le mot volontairement, ajouté à celui d'ho-
1 e i es' la qualification de l'homicide nommé 

meurtre, qu
e>

 dès-lors, le mot volontairement cesse 

être une circonstance , a rejeté le pourvoi. 
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, l'ordre formel de commencer de: 

es contre les auteurs des troubles du 24 juin. 

— Jeudi dernier, M* Lemar(|uière , jeune avocat, qui avait 

assisté comme ami feu Mi Pellet dans son célèbre procès con-

tre M. Massey de Tyrone , au sujet du poëme îles Classiques 

et des liomantiques, se promenait au Palais-Hoyal. M* l' oller , 

avoué à la cour royale, l'accompagnait. Ils rencontrèrent , 

vis-à-vis du calé de Foy , M. Massey de Tyrone et l'un de ses 

amis. Des explications assez vives" eurent lieu entre M" Leuiar-

quière et M. Massey de Tyrone. Celui-ci fit à M" Lemarquière 

une espèee de provocation en duel , et lui remit son adresse 

rue de Provence , n° 20. M" Lemarquière répondit qu'il ne se 

battrait pas avec un homme condamné comme plagiaire. M. 

Massey de Tyrone répondit en portant à Me Lemarquière plu-

sieurs coups d'une canne dont il se trouvait armé. 

Tels sont les faits qui ont été exposés aujourd'hui à la 6* 

chambre correctionnelle par M" Lemarquière, qui a porté 

plainte en voies de fait, et montré les traces de contusions 

qu'il porte encore sur le sommet de la tête et au-dessus de 

lceil. M. Massey de Tyrone n a pas comparu. On l'avait assi-

gné à l'adresse indiquée sur sa carte et sur les almauachs. La 

portière a déelaré qu'il était déménagé depuis un mois, et en 

voyage pour les élections. 

Le tribunal , sur la plaidoirie de M" Bertille et les conclu-

sions de M. Menjaud de Dammartin , avocat du roi , a con-

damné M. Massey de Tyrone à trois mois de prison, 100 fr. 

d'admende, et 100 fr. de dommages et intérêts. 

— M. Mérille, tenant un cabinet de lecture , rue des Grés , 

a ensuite comparu comme exerçant, sans brevet, la profes-

sion de libraire , et se trouvant ainsi en contravention à l'édit 

de 1726, et à la loi du 21 octobre 1814. 

M. Menjaud de Dammartin . avocat du roi , a conclu à la 

condamnation de M. Mérille en 5oo fr. d'amende, et combattu 

à l'avancé l'espèce de fin de non-recevoir que f on chercherait 

à tirer de la diversité de jurisprudence des cours et tribunaux , 

et de ce que les chambres législatives n'ont pas encore statué 

sur le référé ordonné par la cour de cassation. 

M" Charles Lcdru a pris, dans l'intérêt de M. Mérille, les 

conclusions suivantes : 

« Attendu que la loi de 1814 , énoncée vaguement dans la 

citation donnée au sieur Mérille , s'applique aux imprimeurs 

et libraires, et non à ceux qui tiennent des cabinets littéraires. 

» Attendu qu'en supposant que le règlement de 1725 ait 

jamais été applicable aux cabinets de lecture , qui étaient- in-

connus lors de sa promulgation , ce règlement a été abrogé par 

la loi de 1791, qui a proclamé la liberté absolue de l'indus-

trie ; 

» Attendu qu'en admettant même qu'antérieurement à l'ar-

rêt de la cour de cassation qui en a référé au roi pour l'inter-

prétation de la loi, ce règlement de 1725 ait eu une existence 

légale, et ait été applicable à l'espèce, l'exécution en aurait 

cessé par le fait seul dudit référé , prononcé en l'audience so-

lennelle par la cour de cassation , en date du 22 novembre 

1828; 

» Attendu que si les ministres de S. M. n'ont pas proposé 

aux chambres une loi d'interprétation dans la session de 1829, 

comme l'article 3 de la loi du 3o juillet 1828 lui en faisait une 

obligation , la prévention ne peut se prévaloir contre les ci-

toyens de la négligence des dépositaires responsables de l'auto-

rité; que tel serait néanmoins le résultat de l'application ac-

tuelle d'un règlement dont l'existence problématique et incer-

taine peut être formellement méconnue par la loi interpréta-

tive qui déjà aurait dû être soumise aux chambres, et ne peut 

par conséquent servir de base à une condamnation pénale ; 

» Par tous ces motifs , il plaise au tribuual renvoyer le sieur 

Mérille des fins de la plainte ; subsidiairement, surseoir à sta-

tuer jusqu'à ce que les chambres aient été appelées à inter-

préter la loi de 1814, pour être alors requis par le ministère 

public, et, par le tribunal, ordonné ce qu'il appartiendra. » 

Ces conclusions seront développées à la huitaine. 

Le tribunal a renvoyé au même jour l'affaire da M. Barbe-

d'Or, qui se trouve dans le même cas. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

ANGLETERRE. — Londres, 10 juillet. 

La chambre des communes ayant terminé la plus grande 

partie de ses affaires, s'est ajournée à mardi-, mercredi elle 

aura tout tini : jeudi il n'y aura pas de séance , attendu que 

c est le jour fixé pour les funérailles du feu roi ; vendredi le 

parlement sera prorogé par commission ; il est probable que 

le lendemain , une proclamation royale le dissoudra. 

—L intention d'élever une opposition régulière , à la tête de. 

laquelle on aurait mis le duc de Norfolk, est abandonnée pour 

le moment. On ne veut pas prendre l'engagement d'une oppo-

sition systématique avant de connaître la marchequ'adopterout 

les ministres et le résultat des nouvelles élections. 

(Court-Journal.) 

Du 12 (par estafette). — Les journaux anglais ont connais-

sance de la prise d'Alger. La nouvelle, parvenue par le télégra-

phe à Calais vendredi dernier , a été portée par un courrier à 

1 ambassade française de Londres, où. elle est arrivée samedi. 

Le Times , après quelques réflexions générales, dit à ce su-

jet ce qui suit : « Les barbares qui, depuis tant de siècles, in-

sultaient les puissances maritimes de l'Europe par leurs pira-

teries et leurs atrocités, ont dû leur saint jusqu'à ce moment 

plutôt à la nature de leur côte et aux élémens, qu'à leur nom-

bre , à leur force ou à leur bravoure. Depuis Barberousse , les 

tempêtes , le climat, la côte inhospitalière les ont favorisés 

contre les expéditions de terre. Charles Quint avait, dans un 

moment de fureur, jeté son diadème dans la mer, non qu'il 

eût été battu par les infidèles, mais parce que , vaincu par 

les élémens, il était devenu le jouet de ses barbares ennemis. 

Les expéditions subséquentes ont généralement échoué par 

des causes semblables. L'expédition actuelle "i qui a été cou-

ronnée du succès , a été entreprise dans des circonstances 

plus heureuses , a été exposée à moins d'accidens , a com-

mencé ses opérations avec une plus profonde connaissance de 

la situation du terrain et de la nature de la guerre qu'elle allait 

avoir à soutenir. Tontes les troupes ont été débarquées en sû-

reté et dans le plus court délai possible. Les communications 

entre l'armée et la flotte n'ont jamais été interompues, et l'abon-

dance des vivres n'admettait d'autres privations que celles qui 

accompagnent toujours le service militaire dans les pays les 

plus civilisés. Débarqué le i4 juin, en 21 jours le général en 

chef a arboré le pavillon français sur les murs d'Alger. 

» 11 n'est pas tems , sans doute, de faire des spéculations 

sur le résultat de la conquête ou les conséquences qu'elle doit 

avoir. Cependant on peut annoncer avec assez de certitude 

quelques-unes de ces conséquences. La cour gagnera de la po-

pularité ; La victoire fournira quelques beaux passages au dis-

cours du roi lors de l'ouverture des chambres ; le général Bour-

mont pourra jeter le poids du bâton de maréchal dans la ba-

lauce du ministère , et les Etats barbaresques n'auront plus le 

pouvoir de nuire à la France ou au reste de l'Europe; on n'en-

tendra plus parler de piraterie, de tributs payés par des chrétiens 

aux infidèles , de captifs chrétiens ou d'esclaves blancs ven-

dus en public où gémissant sous le fouet de barbares Afri-

cains. Une question différente et plus difficile à résoudre est 

celle desavoir comment le gouvernement français, sans le con-

cours de ses alliés, pourra produire et assurer ces résultats sans 

altérer la position actuelle des puissances de l'Europe. » 

Le Courier anglais dit ce qui suit sur le même sujet : 

La prise d'Alger est déjà devenue le sujet des profondes spé-

culations de certains politiques , qui prétendent avoir décou -

vert dans l'expédition d'Afrique la preuve du désir de la France 

de se mettre à la tête de l'Europe par ses conquêtes militaires. 

Sans prétendre connaître tous les secrets du cabinet français, 

on nous permettra de faire observer qu'il n'est encore rien 

arrivé qui puisse justifier le soupçon que l'expédition contre 

Alger a été entreprise dans le but qu'attribuent aux Français 

les individus qui ne peuvent faire la guerre pour défendre leur 

honneur ou châtier des coupables, et qu'une armée peut être 

mise en campagne dans un autre but que le pillage et l'esprit 

d'agrandissement. 

Si les ministres attachaient de l'importance aux spéculations 

de ces alarmistes, ils seraient constamment sur le qui vive afin 

d'arrêter toute tentative de conquête par un état étranger , et 

le cabinet anglais s'arrogerait le droit de s'enquérir de tous les 

mouveinens militaires d'une autre puissance, et même de 

l'embarquement de quelques soldats destinés à remplacer une 

garnison coloniale ; ou de l'embarquement de quelques marins 

pour remplacer des absens. Lorsque les Français envahirent 

1 Espagne , on nous assura gravement que c'était ,daus le but 

d'occuper le pays d'une manière permanente. Les Russes de-

vaient aussi soumettre entièrement l'empire turc et l'annexer 

à leur empire, dans l'intention d'envoyer plus tard des troupes 

dans les Indes-Orientales; cependant il n'est pas resté un seul 

soldat français en Espagne , et les Busses évacuent la Turquie, 

conformément au traité. Maintenant on nous dit que les Fran-

çais vont élever un nouveau royaume à Alger, qu'ils étendront 

leurs conquêtes , Dieu sait où , peut-être jusqu'à Tombouclou, 

afin de monopoliser le commerce de cette vaste capitale de la 

richesse et de la grandeur de laquelle Gallié donne une haute 

idée. La prise d'Alger doit être suivie de la capture de Tom-

bouclou , et le roi de Frauce régnera dans le cœur de l'Afri-

que , entouré de tribus soumises et de princes tributaires. Il 

est bien permis de rirç de spéculations aussi absurdes. Il est 

possible que les Français aient eu pour leur invasion d'Alger, 

d'autres motifs que ceux qu'ils ont jugé à propos de faire con-

naître, mais il est certain au moius que jusqu'à ce moment ils 

ont agi avec une grande apparence de franchise ; et si, outre 

les motifs qu'ils ont assignés, ils ont voulu donner de l'expé-

rience à leurs jeunes soldats et do l'occupation aux vieux , 

d'après ee principe qu'il vaut mieux donner de l'air à une li-

queur qui fermente que de laisser briser le vase qui la con-

tient, l'expédition était un très-bon moyen de parvenir à ce 

but sans troubler la paix de l'Europe , et avec un grand profit 

pour la cause de l'humanité. 

Nous serions plus disposés à remercier les Français d'avoir 

fait à Alger ce qu'ils avaient promis, que de leur chercher que-

relle dius la supposition qu'ils ont l'intention de faire plus 

qu'ils n'ont annoncé. Nous attendronspatiemment le résultat, 

dans la persuasion que nos alarmistes politiques seront désap-

pointés. Le tems de la gloire purement militaire en France est 

passé : on a peu à craindre , sous ce rapport, d'un roi de 

soixante-treize ans , et d'un héritier présomptif qui a passé 

l'âge de l'ambition militaire,; Il est heureux pour l'Angleterre 

qu'elle ait à la tête de ses affaires un homme d'état prudent , 

qui ne cherche pas des causes de querelle , qui n'intervient 

pas inutilement daus les mouvemens des autres puissances. Il 

est peu d'hommes raisonnables qui croient que si l'honneur 

ou le salut de l'Angleterre exigeait une intervention , elle n'au-

rait pas lieu ; mais on doit croire aussi que le général qui a la 

connaissance-pratique des maux et des horreurs de la guerre , 

est toujours le dernier à provoquer les hostilités. II ne faut pas 

oublier que , par une politique savante , l'Angleterre a joui do 

la paix sans comprometUe son honneur , et que , tandis que 



quelques autres nations s'affaiblissent par les frais de la guerre, 

nous avons plis de la force dans la paix ; nous nous ?ommes 

préparés pour l'époque, encore éloignée sans doute , où nous 

serons forcés de repousser une agression ou de défendre nos 

droits. On a tort de supposer qu'une nation devienne puis-

sante par un système de domination injuste et lyrannique : 

l'homme véritablement fort regarde la lutte des autres avec 

indifférence, parce qu'il sent qu'il a assez de force pour em-

pêcher que le succès de l'un ou de l'autre tourne à son désa-

vantage, t 

Enfin , le Globe and Traveller, dit h peu près ce qui suit : 

Ce succès n'est certainement pas plus rapide que celui du 

bombardement de lord Exmouth ; mais les Français pourront 

prendre , en faveur de toute l'Europe , des garanties contre le 

renouvellement de la piraterie , qu'un simple bombardement 

par mer ne pouvait permettre à notre amiral de réclamer. Le 

projet que les Français ont déjà , sans doute , mûri pour leur 

établissement sur la côte d'Afrique , va bientôt être mis sur 

le tapis. Nous espérons qu'aucune jalousie, de la part des au-

tres puissances de l'Europe , n'empêchera la civilisation île re-

cueillir les avantages que la France lui offre, et qu'elle a achetés 

à si grands irais. 

ANNONCES JUDICIAIRES-
(53î

2
) VENTE JUDICIAIRE. 

Par-devant M' Bros, notaire à Sidnl-Gcnis-Laval, d'une auberge 
située audit lieu , provenant de la succession de Louise Bertholey, 

femme Tuvernicr. 
Cette vente est poursuivie à la requête de sieur Jean-Baptiste 

Chappuy , bourrelier, et de Maiie-Théudore Tavernier, son 
épouse , piocèdant de son autorité, demeurant en la commune 
de St-Genis-Laval; lesquels t'ont élection de domicile et cons-
titution d'avoué en l'étude et personne de Me Jacques-Fiançois-
Marie Chambeyron, avoué près le tribunal civil, séant à Lyon 
y demeurant, rue St-Jean , n° 54 ; 

Contre le sieur Louis Tavernier , propriétaire-cultivateur , de-
meurant au même lieu , lequel l'ait élection de domicile et cons-
titution d'avoué en l'étude et personne de M* Jean Mitai, avoué 
près le tribunal civil de Lyon, y demeurant, place de la Ba-

leine , n° 5 ; 
Et le sieur Antoine Pipon, mai échal-ferrant, demeurant au 

même lieu , tuteur d'Antoine et Louise Pipon ses enl'ans mi-
neurs, encore en bas âgé, demeurant avec lui , nés de son nia-
liage avec Jeanne Tavernier; lequel fait élection de domicile et 
constitution d'avoué en l'étude et personne de M.e Benoit-For-
luné Bit'éri, avoué près le tribunal civil de Lyon , y demeurant, 

rue du Bœuf, n° 6 ; 
Et le sieur Nicolas Chilliel, propriétaire et suppléant de M. le 

juge de paix de St-Genis-Laval, y demeurant, subrogé tuteur 
d'Antoine et de Louise Pipon ; lequel fait élection de domicile 
et constitution d'avoué en l'élude et personne de M.e Joachim-
François-Marie-Anne Bros fils, avoué près le tribunal civil de 

Lyon , y demeurant, rueSt-Jean , n° 21. 

L'immeuble à vendre consiste en un corps de bâtiment servant 
d'auberge , situé à St-Genis-Laval, sur la grande route, tendant 
de Lyon à Saint-Etienne , composé de cave voûtée, de riz-de-
ebaussée, de deux étages et greniers au-dessus, d'une cour carrée, 
d'une remise , de deux écuiies et de feniis au-dessus ; le tout de 
la contenance de 5 ares «4 centiares , confiné , à l'occident, par 
la grande roule de Lyon à St-Elienne ; au nord , par la propriété 
du sieur Jean-Baptiste Dumas; à l'orient , par une cour com-
mune avec les sieurs Martin et Bobettet,et au midi , par la rue 

publique et la maison de la femme Dutel. 
L'adjudication préparatoire a eu lieu le dimanche onze juillet 

mil huit cent trente, au profit de Louis Tavernier, moyennant le 
prix et somme de quatorze mille cinquante francs , et l'adjudi-
cation définitive a été renvoyée au dimanche premier août sui-
vant ; en conséquence , l'adjudication définitive aura lieu ledit 
jour premier août mil huit cent trente , à dix heures du matin , 
en l'éude de Me Bros , notaire à St-Genis-Laval , au par-dessus 
de ladite somme de .... i4,o5o f. 
outre les clauses et conditions du cahier des charges. 

S'adresser, pour de plus amples renseigne mens , à McBros , 
notaire, chez qui le cahier des charges est déposé; aux co-héri-
tiers Tavernier à St-Genis-Laval, et à Me Chambeyron , avoué 
à Lyon , poursuivant. 

(5323) VENTE JUDICIAIBE APRÈS DÉCÈS. 
Le public est prévenu que le samedi sept août mil huit cent 

trente, à neuf heures du matin , dans le domicile de défudie 
Jeanne-Marie Favre, veuve Batier, décédée rentière, à Lyon 
montée St-Sébastien ,.u« \ , il sera procédé à la vente aux en-
chères de l'argenterie délaissée | ar cetle dernière , laquelle con-
siste en douze cuillers et douze fourchettes à filets, deux cuillers 
à ragoût, et onze petites cuillers à café, aussi à filets, quatre 
autres cuillers et quatre fourchettes unies, une tabatière, un porte-
moutardier. Le tout argent au premier titre. 

Cette vente a lieu à la requête des héritiers bénéficiaires de la 
dame veuve iiatier, en vertu d'une ordonnance de M. le président 
du tribunal civil de Lyon, en date du 22 juin i83o. 

Signé CUAMBGYRO?!. 

ANNONCES DIVERSES. 
(5283-3) : A VENDRE , 

Une jolie propriété , située à la montée de Balmont, eommune de 
St-Didier aa-Mont-d'Or , prenant son entrée sur la grande roule 
de Lyon à Atâcon. 
Cette propriété est composée d'une maison bourgeoise, bâli-

mens pour le cultivateur, pavillon , terrasse, salle d'arbres , 
jardin , vignes, terre luzernière ; le tout contigu , de la con-
tenance de 1 hectare 55 ares, soit 12 bicherèes et i|4 . ancienne 
mesure lyonnaise. Elle est dans une très-belle exposition , et les 
points de vue y sont des plus agréables et des plus variés. 

Cette vente aura lieu le cinq août, mil huit cent Lente, à onze 
heures du malin , 

En l'élude et par le ministère de M« Laforest, notaire à Lyon, 
rue rie la Barre, n« 2, dépositaire des titres de propriété, et 

autorisé à traiter avant cette époque. 

(5
2
5o-2) ADJUDICATION DÉFINITIVE 

SOS INCITATION EIVTUE MAJliliUS , 

En l'étude et par le ministère de M' Culhat-Laroche , notaire à 

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) , 

Le vingt-neuf août mil huit cent trente , heure de midi , du 

superbe établissement de St - Vincent , situé à une lieue de 

Clermont et de Biom , et un quart de lieue de la grand foute 

de Paris, dans un des sites les plus pittoresques et les ptàl 

agréables de la belle Limagne. Cet établissement est destiné à 

une papeterie , d'après le procédé de Didol. Les bâtimens en 

sont spacieux; ils ont été construits avec le plus grand soin. 

Les machines et les ustensiles de la manufacture sortent des 

fonderies de Fourcbambeau et des ateliers du célèbre, mécani-

cien Donkine, de Londres. Les modèles ont été fournis et 

les machines moulées et mises eu place par d'habiles inecaui-

ciensanglais. 

Cet établissement présente des avantages uniques pour la fa-

brication du papier ; indépendamment d'une chute d'eau de 

85 pieds qui met en mouvement toutes les machines , il pos-

sède en pleine propriété toutes les eaux qui lui sont nécessai-

res. Les sources , dont le volume et la limpidité ne varient ja-

mais , jaillissent au milieu de rétablissement, à quelques pas 

des bâtimens ; elles donnent plus de 4oo pouces cubes d'eau 

par minute. Ces sources recouvertes par une immense coulée 

de laves, sont à l'abri de l'inconvénient des orages. 

La vente comprendra la cessiou faite à l'établissement par 

M. Didot , d une licence pour deux machines à papier daus le 

département du Puy-de-Dôme, avec garantie qu'il ne pourra 

en établir de semblables dans un rayon de six rnyriamèlree 

b'0'7 décamètres, ou quinze lieues de longueur eu ligne droite, 

à partir du centre qui est Clermont - Ferrand , à la circonfé-

rence. 

Pour tous les renseignemens , s'adresser à Clermont, à M' 

Culiiat-Laroche , notaire , place Désaix, u° 5o ; 

A Paris, à MM. Collon et C , banquiers , ru; Bleue , n° 

■i5 , et à MM. Baronnet el Fay , rue du Bac , 11" 20 •, 

A Lyon , à M' Quaulin , notaire , quai St-Antoine. 

(5202-3)^ vendre. —Bains dits de la Beyssouse , situés à Bourg 
(Ain), appartenant à Mad. veuve Vallet."ijet établissement tout 
neuf, situé sur la Beyssouse ,'est composé de onze cabinets , avec 
facilité d'en augmenter le nombre ; d'une habitation commode , 
d'un superbe jardin et de vastes hangars. Les eaux pures qui arri-
vent par des canaux de filtraliou , contribuent beaucoup à la 
prospérité de l'établissement. 

S'adresser, pour les reuseigueinens et conditions, à M« Marion, 
notaire , ou à M' Mortier, avoue à Bourg, et aux bains de St-
Jean, à Lyon. On donnera toutes facilités pour les paiemens. 

(5259-0)Vingt mille pieds de terrain,à vendre , situes à Vaize, 
en un seul ou plusieurs lots, propre pour la construction de 
toutes sortes d'établissemens d'industrie, ayant des eaux très-
commodes , desservi par deux rues et une vaste place publique. 

S'adressera M. Chcvrot, à Vaize, n" 92. 

(5257-5)Les frères Gigodot, entrepreneurs , offrent au public la 
vente de divers matériaux, tels que tras , sommiers, croisées, 
boiseries, planches , cheminées , le tout à juste prix. S'adresser 

aux frères Cigodot, entrepreneurs de l'Hûtel-de-la-Monnaie de 
Lyon. 

Dans sa manière de traiter, qui est simple et
 pea

 j;
s
„ 

dieuse , il n'emploie aucune préparation meicurielle. 

On sait que par un précieux procédé de ses ancêtres nié ] 

cins , il s'occupe avec le plus grand succès de la gnérison d 

maladies nerveuses cl épilepliques dites de St-Jean , non T 
naissance. e 

(5ï4<5-S)Hl vendre. — Très-jolie calèche , légère et presque 
neuve. S'adresser à MM. Etienne et Jalaberl, rue Lafont , n" 4^ 

au premier. 

(520i-o)^/ louer de suite, rue Bàt-d'Argent, n° 19. — Grand 
magasin et arrière-magasin , au premier étage , propre pour ma-
gasin. S'adresser à M. Garnier , rue du Plâtre , n° 5. 

(5320) AVIS. 

Il a été perdu dansla matinée du 16 juillet courant, une montre 
à répétition en or ainsi que sou cadran , la chaîne et la clé éga-
lement en or, portant une, pierre line violette : un ruban ponceau 
est attaché à l'anneau de la montre. 

Ou lécompenscra la pcisonne qui la rendra. 
S'adresser à M. Bagot , petite rue Mercière , n" 8 , au 2

E
. 

(5324) Une demoiselle, âgée de 2G ans, tailleuse-lingére et re-
passeuse par état, désire une place de femme de chambre en ville 
ou pour le voyage. S'adresser, pourlcsrenseigneniens, quai de la 
Baleine, n° 16, an 1". 

(53i3) MALADIES VENERIENNES. 

Le sirop de salsepareille, dont deux llacons suffisent pour un 
traitement radical, se vend toujours à la pharmacie de Courtois, 
ancien interne des hôpitaux civils et militaires , place des Pépi-
lens-rii-la-Croix , à St-Ciair, près la Loterie. Prix : 8 fr. et 4 fr. 
le l'.acon. 

(5Ô2i) CABINET DE VISITES, 

Pour le Traitement secret de certaines Maladies communiquées , 

traitées et guéries en peu de jours , par M. Tlwvenard, chi-

rurgien-accoucheur , à Lyon , rue Lafont , n° 26 , au deu-
xième étage. 

La confiance dont il est honoré , depuis i5 ans qu'il prati-

que à Lyon, est justifiée par une infinité de belles cures, d'au-

tant plus surprenantes, que la majeure partie d'eriliYlles qui 

dataient de jo à 20 ans , avaient été abandonnées comme in-

curables. 

(52
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6 -3) FOIBE DE BEAUCAIRE. 

M f^T^ Paquebots à vapeur allant de Lyon à Beaucair» 
MOjy un jour. Départs les 18, 20, 22 juillet , à 5 j, cn 

précises du malin , du port de la chaussée PerrTv* 
près des moulins. ch<i 

Le prix des places est de 20 fr. Les effets et bagages dev • 
être envoyés la veille des départs, au bureau , quai de I{

e
,
Dt 

n" 42-

Il y a un restaurât à bord. 

L'administration se charge du transport des marchandises a' • 
que des calèches de voyage. ,lnsi 

A dater du 1C juillet, un service régulier sera établi entre Av' 
gnon et Beaucaire. 

(4-36-13) NAVIBE EN CHARGE A BORDEAUX POUR 

LE CHILI ET LE PEHOU. 

Le beau navire à trois mâts VIAMBERT, capitaine Milchp 
du port de 5oo tonneaux , bâtiment de premier ordre d' 
marche supérieure , parfaitement emménagé pour des pas Ulle 

partira pour lesdiles destinations ainsi que les ports interner' •' 
les entre Valparaiso et Lima , fin juillet. ediai-

Sadresser, pour les conditions", à MM. Balgae ie e1 C« 
B01 deaux, el H.-C. Plalzmann et fils à Lyon. ">* 

par 

(Ô261-7) SIBOP ANTIPHLOGISTIQl E DE BRIANT 

Pharmacien d Paris. ' 

Les heureux effets obtenus depuis plusieurs années 

l'emploi du sirop aiiliphlogistique, dans les rhumes, enroue*' 

mens, catarrhes aiguset chroniques, les phlhisies pulmonaire-

les esquiuancies , la coqueluche, ffes gastrites, et toutes es 

pèces d'inflammations de poitrine et d'estomac , ont mérité' 

depuis long-tenis, à son auteur les suffrages du public l'a ' 

probationdes médecins les plus distingués, et depuis peuenlfii 

un brevet d'invention , sûr garant do sa réelle efficacité. 

Le dépôt est à Lyon , chez Vernet , pharmacien y pl
aCe des 

Terreaux, 11° 10 , où l'on trouve la pâte pectorale de lichen 

remède par excellence contre les affections de poilrin ■ J
es 

oux, les rhumes, etc. 

EAUX MINÉRALES NATURELLES ET ARTIFICIELLE? 
De Sellz, Fais, Vichi , Mont-dOr, Balaruc, Barréges, etc. ' 
Un dépôt de ces eaux est élabli chez M. Vernet, pharmacien 

place des Terreaux, n» i3. Elles sont toujours nouvelles et à des 
prix très-modérés , ainsi qu'on pourra s'en convaincre par les 
certificats d'origine et les prix courans qu'il envoie gratis et franc» 
de port aux personnes qui le désirent. (4Q3O-4) 

(4
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5I--) I iV S E C T 0 M 0 R T f F È R E DE LEl'ERDRIEL. 

Spécifique assuré pour la Destruction de tous les Insectes en général. 
_ Se vend chez Vernet, pharmacien, place des Terreaux, n"i3, 

ainsi que la plupart des préparations dont l'efficacité est reconnue 
et constatée par l'approbation de l'Académie de médecine , ou 
par brevet du roi. 

(5319) ESSENCE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE. 
Essence concentrée de la Salsepareille rouge delà Jamaïque, pré-

parée il la vapeur , par BUTLER , pharmacien de S. M. S. 
L'efficacité de ce dépuratif provient de l'espèce de la salsepa-

reille et de la préparation au moyen de la vapeur. Les expé-
riences di s plu* célèbres médecins anglais et les rapports de plu-
sieurs lacultes de médecine prouvent que cette essence est un 
véritable Spécifique coulre toutes les maladies qui ont leur siège 
daus le sang, telles que les gales anciennes, les dartres invété-
rées, les boulons, lis rougeurs de la peau, les denicngeaiso D», 

les affections scrophuleuses, scorbutiques et surtout dans les 
maladies secrètes, récentes ou chroniques. Elle est aussi très-
efficace dans les douleuis arihréliques, rhumatismales et la 
goutie. Piix : iî fr. (AiLanchir,) 

La réputation méritée de celle essence a excité la cupidité 
(IL y A DUS COSTHEFAÇO.NS). On verra dans notre prospectus les 
raisons qui empêchent de préparer en France celte essence 
dont le seul dépôt est établi chez Laugcois , pharmacien à la 
pharmacie anglaise , place Vendôme, û° aS, à l'iris ; ainsi que 
pour h: véritable arrow-root des Iridesl, et la semence de mou-
tarde garantie de Duihani. La saison ne peut êtic plus favorable 

pour faire usage de l'essence de salsepareille. (I. 1- 2^6) 

BOURSE DU i5. 

Cinq p.010 cons.jouis.du 22 mars i83o. io5f 45 60607070 
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Trois p. o]o, jouiss. du 22 juin i85o. 7yf ygf 10 45 90 i5w 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier lpo0, 

i83of. 

Renies de Naples. . , 

Certifie. Falcounel de î5 ducats, change variable, jouis. 

juillet 18Ô0. 8jf Go 70 75. .,, 

Empr. royal d Espagne , 182Ô. jouis, de janvier l83o. «4 

Renie perpét.d'Esp.ôp.iqo,jouis, dejan. i83o. 74f H
2 5
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Rente d'Espagne, 5p.0|0 Cer.Franç. jouis, de mai. l4f "ft'P 

linipr. d'Haïti, remboiirs. par 2oèmc, jouis, de juillet 102 • 
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